
Vous vous séparez / divorcez et 
vous avez un(des) enfant(s) ? 
Vous souhaitez garder des liens 
avec vos petits-enfants ?
Vous devez régler une succession 
et vos relations avec les autres 
membres de la famille sont difficiles ?

Un médiateur familial peut vous aider
à dépasser le conflit, renouer  

le dialogue et trouver un accord  
pour préserver les liens familiaux.

Le médiateur familial :
est qualifié (diplôme d’Etat), formé à l’écoute et 

à la négociation entre les personnes ;
tient compte des droits, des devoirs et des  

besoins de chacun ;
ne prend parti pour personne, ne vous juge pas et 

ne prend pas de décision pour vous.



École des parents et des éducateurs
4 passage de la Cathédrale
74000 ANNECY
04 50 45 13 67
www.epe74.org

Accueil sur rendez-vous à :
Annecy - 1 rue Dupanloup

Annemasse - Espace social associatif 
6 C avenue Florissant

Bonneville - Maison des Habitants 
245 avenue du Coteau

Saint-Julien-en-Genevois - Maison des Habitants 
MJC Centre social
Bât Mief 1er étage - 3 avenue du Jura

Thonon-les-Bains - Centre Caf 
23 chemin de Morcy
Accès sur le côté gauche du bâtiment

Couples et familles
14 rue de la Poste 
74000 ANNECY
04 50 45 82 90
www.couplesetfamilles74.fr

Accueil sur rendez-vous à :
Annecy - 14 rue de la Poste

Rumilly - Espace Croisollet

Plus d’infos sur www.caf.fr et
www.mediation-familiale.org

Vous pouvez assister à un entretien  
d’information, gratuit et sans engagement 
près de chez vous.
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